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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 39, insérer l'article suivant:

I. - Le second alinéa de l’article L. 322-26-1 du code des assurances est ainsi rédigé :

« Ces sociétés, et l’ensemble des catégories mentionnées à l’article L. 322-26-4, fonctionnent sans 
capital social, dans des conditions fixées par la loi. »

II. – Un décret en Conseil d’État dresse la liste des dispositions de la section IV du chapitre II du 
titre II du livre III de la partie réglementaire du code des assurances qui doivent être transférées en 
section IV du chapitre II du titre II du livre 3 de la partie législative du code des assurances.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’essentiel des dispositions relatives à la création et au fonctionnement des sociétés d’assurance 
mutuelles relève de la partie réglementaire du code des assurances et ce depuis la codification en 
1976 des textes législatifs et réglementaires qui concernent les assurances privées.

La plupart des dispositions qui régissent les sociétés d’assurance mutuelles sont pourtant inspirées 
et tirées de la partie législative du code des sociétés commerciales. Lorsque le gouvernement veut 
aujourd’hui modifier les règles qui s’appliquent aux sociétés d’assurance mutuelles, il doit à chaque 
occasion choisir de procéder par voie législative ou par voie réglementaire, et le Conseil d’État, 
appelé en consultation, pousse à l’alignement des pratiques du code des assurances sur celles du 
code des sociétés commerciales.
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Il s’agit donc d’abandonner la règle dérogatoire au droit commun adoptée lors de la codification du 
droit des assurances et de reconnaître que les principes généraux de création et de fonctionnement 
des sociétés d’assurance mutuelles relèvent désormais du domaine de la loi.

Il reviendra au Conseil d’État de procéder, dans le cadre d’un décret de codification, au transport 
dans la partie législative du code des assurances des dispositions du Livre III relatives aux sociétés 
d’assurance mutuelles, qui figurent aujourd’hui dans la partie réglementaire et qui relèvent du 
domaine législatif.

Cette modification permettra à la représentation nationale de connaître des problèmes affectant le 
secteur mutualiste français et du même coup de tenir l’opinion publique informée de son évolution 
et de ses perspectives.


